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GRE
D U

TIÊRS-É T AT.
OU

SYMBOLE POLITICO-MORAL

A Vufage de tous les amis de VEtat

& de VHumanité.

Les titres de l'orgueil , les rangs , les diadèmes

,

Idoles des humains , ne font rien par eux-mêmes 3

Ce n'eft point dans les noms que réfide l'honneur.

Et nos devoirs remplis font feuls notre grandeur.

G R E s s E T,

1789.





D V

T I E RS-É T A 1

î
L

E C R O i S

A un feul Roi ; à Louis XVI , Père de fôn

Peuple 3 Protedeur-né de tous Ces fujets , tout-

{niifîant par l'amour des François Se par la

confiance que fa bienveillance leur infpire,^

héritier des vues bienfaifantes de Louis XII

& d'Henri ÏV , &c capable
, par fa vertu ^

d opérer tout le bien qu'il deûre. j^
A Marie Antoinette , fon époufe ^

digne de concourir avec lui au grand ouvrage

de la régénération de l'État , & d'appuyer l0s

juftes réclamations de 23 rnillions de fujc|s

utiles 6^* fidèles contre les prétentions arif-

tocratiques & déraifonnables de deux à trois

cents mille petits defpotes.

r A Monsieur , frère du Roi, Prince

Citoyen , qui défend généreufement les droi^

du Tiers-État contre les clameurs des cour^



t

tifans & dts Gens qui Remontrent ^ &t prcféfe

la forme éternelle de l'équité aux formes que

prêchent des inamovibiks de deux jours. >

A Mesdames , tantes du Roi ,
qui ont

toujours honoré leur naiflance augufte par

réclat de leurs vertus , & regardé totK les

François indiftindement comme les enfans de

l'État.

Au Duc d'OrlÉAKS ,
qui a trouvé plus

Boble &: plus beau de nourrir une foule d'in-

fortunés que de dire des injures à tout un

Peuple dans un Mémoire bafîèment intérefréj

Mémoire qui ne tend qu'à affranchir les Grands

du fardeau proportionnel des contributions ^

& à favorifer les fangHers & les lapins des

capitaineries , au préjudice du laboureur & du

propriétaire enclavés dans ces cantons parti-

culièrement voués à la fervitude féodale.

A tous les Nobles & Prélats qui ont ofé &
oferont être juftes, & fe montrer plus attachés

à la caufe du Peuple qu'aux prétentions avares

& orgueilleufes de fcs oppreflèurs.

I L
7e crois

A la catholicité du Clergé qui pratique et,

-quil enfcigne j



5

Qui fuit les vatiités du monde ;

Qui adminiftre fidèlement le patrimoine

iàcré des Pauvres 5

Qui s'applique à la prière & à letude

j

Qui vit dans la retraite 6c n'en fort que

pour s'affliger avec ceux qui pleurent 5 foulager

ceux qui fouifrent j défendre ceux qu'on op-

prime 5 relever ceux qui tombent -, prêcher la

bienfaifance aux grands, la patience aux petits;

& annoncer à tous les hommes que
,
paîtris du

jïiême limon , & defcendus du même père , ils

ont un droit égal à toutes les diilindions , à

toutes les récompenfes dont TÉtat doit payer le

inérite perfonneL

II L

Je crois

Aux libenés de l'Eglife Gallicane
, qui ne

difpenfent pas nos Prélats de quàuté de l'obli-

gation de réfidcr dans leurs dioccfesi

Qui ne les autorifent pas à lailîdr à d^s

Commis in panibus le foin roturier de faire àci

Prêtres , 6c de donner la confirmation à la

Canaille , tandis qu'ils viennent intriguer à la

Cour contre les intérêts du Peuple ; ou s'en-

detter à Paris avec des maîtrefîès ; ou qu'ils

fe livrent, au grand fcandale de leurs pauvres

A 2



diocefains 5 avec des Abbés comme il faut^ k

rexercice de la chailè qui leur eft interdit par

les canons d'une foule de Conciles.

I Y.

Je crois

A la piété des Abbés Commendaîtaires , qui

vivent canoniqucment dans la retraite Ôc la

prière avec leurs Moines noirs ou blancs

,

frifés ou tondus;

Qui s'abiliennent d ufurper le bien d'autrui

,

&€ d'étaler un fafte orgueilleux dans le fein

de l'humilité chrétienne ;

Qui préfèrent tes Bénédidions du Peuple k

des tréfors injuftement amalTés & grofïîs pour,

l'ordinaire des larmes du Pauvre , &c.

Vv
Je caoïs
A Yhumanité des gros décimateur^

, qui nt

tourmentent pas le cultivateur laborieux àc

le propriétaire fans appui par des chicanes

ruineufes & des exadions oppreffives ;

Qui donnent aux indigens le quart de leur

revenu , en confacrent un quart aux répara-

tions des bâtimens & à l'entretien des Eglifes,

en, réfervent un quart pour les befoins de



l'État, & partagent le furpliis avec les Curés

qui s'acquittent , à leur décharge , des pénibles

èc honorables fondions du plus utile mi-

niftére , &c.
. .'

'

V I.

Je crois

Aux immunités Eccléfiaftiques qui exempteat

les. Miniftre? des Autels du fervice militaire

,

fervice entièrement oppofé à Tefprit de dou-

ceur & 4e charité dont ils doivent êtrç

animés j

Aux immunités qui n'afiranchiflent du joug

des contributions nationales
, que les feuls

Prêtres dont toute la richefïè fe borne au né-

celîaire le plus étroit, vertueux & fidèles

difciples d'un Dieu qui , durant fa vie mor-

telle , n'avoit pas où repofer fa tête.

VIL
Je crois

A la Nobleffe. des fentimens de tous ceux

qui ne facrifient pas la juftice naturelle à l'or-

gueil de quelques parchemins antiques & dou-

teux j

Qui penfcnt que le titre d'komrite efl: le

premier de tous fur la terre j qu'il efl la fouifc

A^



de tous les droits , & qu'il a fallu être homme
avant d'être Gentilhomme^ même en feretagne.

VIIÎ.

Je crois

A Tauthenticité àc% généalogies de tous îcsv

Nobles qui , de père en fils,, ont fervi fidèle-

ment rÉtat & le Roi j

Qui fe font toujours abftenus de maltraiter

leurs vaflaux, d'ufurper le bien d autrui par

force ou par rufe , de préférer Tineptie du

Gentillâtre à la capacité du Plébéien rempli de

talens , & qui ne fe figurent pas que la vertu
'

& le génie ne font rien fans le certificat du

Roi Ckerin (i), qui donne aujourd'hui exclu*

fivement les Prélatiires , les riches Abbayes

,

les Cordons , les ÂmbaflTades &: tous les grades

militaires depuis les fous-Lieutenances jufqu'au

bâton de Maréchal,

(l) Ce Roi Cherin dit à Tun : foyez de qualité , & ctt
|>

homme eft de qualité. Il dit à un autre : monter dans les \

carrojfes du Roi , & il y monte , à celui-ci , foyez un homme

comme ilfaut , & d'un trait de plume il le rend tels à celui-

là , attende'^ un peu y U il attend j enfin, il, donne tout ,,

excepté le mérite.



I X.

Je crois
Aux Privilèges de la Nobleiîè , c'eft-à-dircî

Au droit qu'elle a de marcher à la tête des

armées , quand elle- en eft digne ; d'obtenir des

récompenfes quand elle les a méritées , & de

partager en toute occafion avec le Tiers^Etat

rhonncur de fervir la Patrie en perfonne , &c

par des contributions proportionnées à fa ri^

chefTe.

Mais
, je foutiens que tous ceux de cet

Ordre qui prétendent que toutes les dignités,

toutes les grâces , toutes les exemptions , toutes

les diftindions lui appartiennent par droit de

naiflance , au préjudice du mérite , font de

grands enfans dont la raifon n eft pas encore

formée.

X.

h Je crois

A la bravoure des Nobles qui ne révoquent

point en doute celle du Tiçrs-Etat*

Car fi un Noble mettoit en queftion la

valeur des Roturiers, j'en conclurois que ni

lui ni fes ancêtres n'ont eu l'honneur de fervir

FEtat aux grandes &: mémorables journées de

Marignan j de Fontame-Franfoifc ^ de Cafal^dQ

A4



JRocroi j de Stinkercke , de MarfaïUe , de

Denain , de Fontenof^^ èçc. &cc, alors je ferois

moins de cas de fa nobleiïe que 4^ rhonorB-hlç

roture d'un Grenadier , fôT je lui (outiendrois

que le Matelot Jean - fian , & le Roturier

Faben j &: la payianne Jeannc-dArc valoient

|pieu;x qu'un million de Noblçs jels que lui»

X L

Je croîs
Que la Nobleiïe qui dort en Bretagne, fuir

vant la conftitution du pays , fous les haillons dç

îa mendicité, ou couverte à'xxnç fous-guenille),

ou avec des hrïcolles , ou fous Iç bariolage de I^

livrée^j doit être réputée morte à jamais, à quel*

qu'époque qu'elle remonte , & de quelque tig«

quelle foit fortie; fur «tout quand le Noble

dormant préfère l'abiedion de la fervitude âu

métier de foldat qu'il peut toujours faire avçç

honneur^

X I I,

Je crois .

^
.À la fageiTp des prochains Etats-Généraux i

A l'attention qu'ils auront d'examiner fi les

^erfs, ks fangliers, les chevreuils , les lièvreç

1^ les lapins font ou ne font pas n:iembres d^

fe Noblelïç 5 &^ 44A5 îe ç^s où il feroiç dççidé



qa'ilsne font partie d'aucun des deux Ordres

privilégiés ,
j'efpére qu il leur fera enjoint dç

3'abftenir déformais de ravager les propriétés

roturières j fous peine d'être pris, tués & man-

gés par les Bourgeois & par les Pay(ans donc

ils auroient détruit les moilïbxis , rongé- k|
vignes & dévoré les taillis,

X I IL
Je crois

, A la vertu du Magiftrat qui ne trouve qu€i

U travail après le travail ;

Qui dédaigne les Epîces ;

Qui n'oublie point que les Plaideurs font

des hommes j & refpede cette qualité jufques

dans les Plébéiens i . .

P Qui fe fouvient dans l'exercice de fa chargei

que le pouvoir de "juger n'eft pas un titre pour

difpofer arbitrairement de la fortune , de 1^

liberté , de la vie & de l'honneur de les

Jufticiables ;

1^ Qui ne met point le Mortier au - deffiis dé

îa Couronne , & un Confeiller en la Cour

,

au-defTus du Roi dont il tient fon Office (1) ;

»<^tw^ '

.j -
II - . 1

II i
i

. ./i'« i '
< .

' " •

(ï) Ce n'eft pas d'aujourd'hui que des Confeillers aii

Vdd^mmx fe croyent plus (jue des Rois, Henri ÏV difeîi
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Qui pcnfc que des Gens qui remontrent tresi

humblement , ne doivent pas s'exprimer avec la

hauteur de Gens qui ordonnent*,

Qui'rougiroit de fe couvrir du mafque des

formes pour renverfer les Loix & trahir les

intérêts du Peuple ;

Enfin qui regarde comme un brigandage

Icandaleux , l'ufage infâme &: malheureufe*
|

ment impuni , d'exiger
,
pour un quartd'heure

employé à vifiter un procès, plus àz vacations

qu'il n*en feroit dû légitimement pour UBl

mois entier d'application & de travail.

XI V.

Je crois
A la réforme prochaine de tous les Tribu-

«aux de Juilice.

A la fupprefîîon de la vénalité des OfHec»

de Judicature.

quelquefois avec cette gaité naïve qui lui étoit propre : ««Si

» j'avois trois fils , le premier feroit Roi de France , le

» fécond , je tâeherois d'en faire un Pape. *. . Et le troi"

M Jïeme y Sire ? Le troisième , j'en ferois un Confeiller au

» Parlement de Bordeaux ; 5c , ventre-faint-gris ! ce ne

tï. feroit pas celui des trois ^wi fi croirait le moins bkm

» partagé s».



A la création d'un Parlement dans chaque

Province.

A rétabliiïement dune Chambre du Tiers

dans chaque Parleiiient.

A la refponfabilité des Juges fouverains,

A la punition des Juges prévaricateurs.

i;; A YamovibUitê prompte & inévitable des

Magiftrats ignorans , frivoles
,

parefleux _,

avares, féroces, injuftcs, hautains , fa<^ieux

,

defpotiques , opprefleurs du Peuple , traîtres

envers la Nation , vendus à la fa:veur, efclaves

des Laïs & de l'or , le fcandale de la Robe

qu'ils deshonnorent , & TefFroi de Thémîs

dont ils corrompent l'équité.

X V.

Je crois
A la formation d*un Code fimple & intel-

ligible;

Que tout le monde entendra ;

Qui Amplifiera la procédure ;

Qui rendra inutile le miniftére abufif ^
coûteux des Secrétaires , de leurs Comfnis ^ &
des Commis de leurs Commis :

D'un Code , dont il fera défendu , fous de

griéves peines, de commenter le« difpofitioiîs
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& de tordre le fcns littéral , fous prétexte

de l'interpréter;

Qui rendra, la juftice expéditive & rcdref-

fera ics voies tortueufes ;

Qui environnera Tinnocent de fecours &
de lumières, &c ne livrera le coupable à la

vengeance publique qu après lavoir convaincu

à la face de tous;

XVI.
Je crois
A la création d'une forme conjîitutionnelk

& nationale ;

A l'anéantiflement de VAriflocmiie des

Grands &: du defpotifme des Tribunaux ;

Au rétabliflement dey loix & des mœurs ;

A un Gouvernement tranquilje & projÇpère
|

fous la main d'un Monarque qui régnera par

les loix fur toutes les volontés particulières,
,

6c dont le.fçeptre, arnié de la forcç publi-

que, ne fe .courbera plus devant de$ ^mas
ÀC'Formes obfcures & défaftreufes , inventées I

.pour pçjpetuer les abus àc profcrire d avance \

tout projet dç régénération.

I



X V I, I.

Je ckois

Que les Etats - Généraux confolideront la

dette nationale ;

(Qu'ils pourvoiront à fon extindion fuc»

Ceflîve :

Qu'ils Combleront le déficit :

Qu'ils établiront un fyftême de finance

iîioins oppreflif pour les particuliers , moins

ruineux pour l'Etat :

Qu'ils anéantiront le Code fifcal , &c qu'au

lieu d'oppofer à la contrebande des Loix in^

humaines, ils tâcheront de la rendre impoilîbk

par un plan fagement combiné*

XVIII.
[

Je crois

A l'abolition de la grande Gabelle , de k
petite Gabelle , du Quart-bouillon , &: des ter^

ribles fuppôcs de ces impofitions défaftreufes.

A la fuppreffion des Aides ^ du Gros - man--

^uant y ou Trop'bu ^ & des Rats-de-Cave,

Au remplacement de ces redoutables fléaux

par des impôts plus juftes, plus également ré-

partis , & d'une perception moins onéreufe au

Peuple & à l'Etat,
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Aux avantages inappréciables que TAgricul-

ture y rinduftrie, & l6s mœurs retireront de

ces changemens heureux.

Aux bénédiâions immortelles que la France

prodiguera dans tous les fiécles aux autemt

d'un fi grand bienfait , &: à la fageffe du Sou-

verain dont les vœux ne ceiïent de hâter cettç

glorieufe révolutioxié

X IX.
Je crois
Au rétabliflemenc des droits de Vhomtne

,

ixiortellement bleffes par une horde ^Arïfio*

crûtes fous les faibles defcendâhs de Charle-

magne , enfcvclis durant trois fiécles fous les

débris du trône , oubliés jufqu à Louis le Grosj

retirés peu-à-peu du gouffic féodal que combla

enfin la. main terrible et puiiTante de Riche-

Ifeu j abandonnés à eux-mêmes depuis ce Mi-

niftre
,
prêts à fuccomber aujourd'hui fous les

intrigues & les ciïbits combinés d'une triple

coalition ; mais toujours chers au Roi , tou-

jours facrés pour un petit nombre de Magi-

ftrats feuls dignes de ce nom , pour quelques

Prélats défintéreflcs , pour les Nobles Se les

Princes qui dédaignent de fonder leur gran-

deur fur une bsifc injufte.

I



X x/

Je crois

A Vejprir de patriotifme qui va remplacer

ïefpru de corps

,

A runion des campagnes, des villes, des

provinces &: de la France entière, fous Louis

XVI , union qui opérera le bien , facrifiera

Fintérêt perfonnel à Tintérêt général , une

fottc vanité à une gloire folide , des préten-

tions chimériques à la juftice , ôc nous fera

obtenir de tous les fiècles , l'éloge rare ôc

jBatteur d avoir fu mettre à profit les leçons

du malheur & de lexpérience , &: féconder

les vœnx du meilleur des Rois , pour pofcx

les fondemens d'une Conjiitution profpère &:

durable , d'une conftitution dont la force &:

la fageiîe répondent aux lumières que la

philofophie offre de nos jours à l'humanitc.

XXI.
Je crois

A la néçeffité i'oublkr ^ de remettre

,

dabolir toutes les fottifes qu'on a dites ou

écrites, toutes les bévues qu'on a faites par

le pafle
,
pour ne s'occuper que du foin dp

préparer un avenir plus heureux j
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A h fraternité nniverfelie qui va rempla-

cer des prétentions vaines ôc futiles; . H
A un feul & unique intérêt qui doit fetviiî" f

de fanal commun , fi on veut fincérément
j

prévenir la perte du vaiflfeaù de TÉtat , le

remettre à flot , & le garantir du naufrage
1

auquel de nouvelles divifiods l'expoferoiené
j

infailliblement ;

Aux rejfources incalculables qde la France
)

trouvera toujours dans l'union de chacun d^
j

fes Membres avec fon chef î

XXII.
. JE CROIS

A la réfurreclion des droits impfefcriptibk%
j

du Tiers- État , fi long-temps tnéconnus &â
\

toujours violés ;

A celle de la Monarchie
,

qui paroiflbit

pencher vers^ fon déclin *,
•

A la reftauration de fes forces j que n'ont

pu abattre treize fièclès d'ignorance , d'agi-

tation , d'erreurs , d'inftabilité , de divifions

fourdes , de guerres inteftines & étrangères;

.

forces qui , réunies dans la main d'un Monarque

ami des Lois , de la Juftice Se du Peuple^

triompherontfans peine de la réfiftance de quel-

ques intérêts particuliers, de la turbulence de

nos
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3 petits Ariftocraus ^ & des ennemis du

îi^rs,

X X î I I. 1

E CROIS

. la vie éternelle de la Monarchie Françoife,

. aérée par les États-Généraux ;

cgie par des Lois univerfellement ref-

î'ées ;

oiijonrs gouvernée par les auguftes enfans

îîenrilVi

Diîtenue parle défintéreiïement des Princes,

^^réIats , àç,s Gentilshommes , des Magiftrats

omettent la juftice au-de(îiis de Tintérêc

:i)nnel , & la bienfaifance au rang des

:i'irs que leur impofènc la naifTance & leur '

gité;^

uidée par l'exemple & les leçons du fagc

e.er ;

ivifîée 5 enfin
, par les travaux du Peuple

i:féconde la terre , dompte les élémens

,

nte & perfedionne les Arts , joint les

.^.'^ç.i de l'induflrie aux richeHes de la

i re , & profpére toujours fous un Gou-

rement équitable & fournis à des règles

rantes & uniformes.

infi foit-iL

B
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